Suite à un litige avec un transporteur aérien, vous saisissez la Direction générale de l’aviation civile

Votre vol a été annulé, est arrivé en retard ? Vous avez été refusé à l'embarquement ? Vos bagages ont été perdus ou détériorés ? Les lois internationales - le règlement européen n° 261/2004 du 11 février 2004, dans les trois premiers cas, et la convention de Montréal pour les problèmes de bagages - vous garantissent des indemnisations. 

Si votre vol partait du territoire français et si vos demandes écrites auprès de la compagnie n'aboutissent pas, faites une réclamation auprès de la Direction générale de l'aviation civile (DGAC). Cette administration pourra intervenir auprès de la compagnie aérienne et, le cas échéant, la sanctionner.

Si votre vol partait d'un autre état européen, elle vous donnera les coordonnées de ses homologues européens. 

Si vous avez accès à Internet, vous pouvez utiliser le formulaire de réclamation en ligne sur le site de la DGAC : www.aviation-civile.gouv.fr.

DGAC • Direction du transport aérien

Mission du droit des passagers

Bureau des passagers aériens (MDP/P2)

50, rue Henry-Farman • 75720 Paris Cedex 15

Madame, Monsieur le Directeur,

Je souhaiterais faire une réclamation à l'encontre de la compagnie aérienne (nom de la compagnie).

En effet, (décrivez ici aussi précisément que possible l'incident dont vous avez été victime : date du voyage, numéro de vol, heures de départ et d'arrivée prévues et effectives s'il s'agit d'un retard, circonstances du refus d'embarquement, etc.).
J'ai tenté en vain de faire valoir mes droits (décrivez ici les démarches entreprises) et vous trouverez ci-joints mes courriers et (le cas échéant) les réponses qui m'ont été faites.

Je vous serais reconnaissant(e) d'examiner mon dossier et, si vous estimez que ma demande est fondée, d'intervenir auprès de la compagnie pour qu'elle m'accorde les indemnités auxquelles j'ai légalement droit.

Vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le véhicule neuf que vous aviez commandé n’est pas livré dans les délais

Vous avez commandé une voiture neuve, mais le délai de livraison est dépassé de dix jours. L’article L. 114-1 du Code de la consommation vous donne la possibilité de résilier le contrat si la date de livraison est dépassée de plus de sept jours.

Vous avez alors soixante jours ouvrés, à compter de la date de livraison indiquée au contrat, pour le résilier. 

Adressez une lettre recommandée avec avis de réception au vendeur l’informant de votre décision. Dans cette hypothèse, vous pouvez exiger le remboursement des versements déjà effectués, majorés des intérêts calculés au taux légal. À vous de voir s’il est de votre intérêt de résilier le contrat et de commander un autre véhicule au risque d’attendre encore plus longtemps.

La date de livraison est réputée non stipulée si elle ne mentionne pas le mois de mise à disposition du véhicule. Et, en l’absence de date précise, le véhicule est réputé devoir être livré au plus tard le quinzième jour ouvré du mois mentionné dans le document de vente (arrêté du 28 juin 2000).

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai passé commande d’une voiture neuve (marque, modèle). Il était prévu sur le bon de commande du (date) que la livraison s’effectuerait le (date).

Constatant qu’à ce jour je n’ai toujours pas ma voiture, je vous mets en demeure, par la présente, de me livrer dans les huit jours à compter de la réception de cette lettre.

À défaut de réponse de votre part dans ce délai, je considérerai le contrat comme annulé et vous demanderai de me restituer l’acompte versé, conformément à l’article L. 114-1 du Code de la consommation.

Qui plus est, ce retard m’ayant empêché de partir en vacances, j’estime qu’il y a eu préjudice et, en vertu de l’article 1611 du Code civil, je vous demande (…) euros de dommages et intérêts.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous avez été trompé(e) sur l’état réel du véhicule que vous venez d’acheter d’occasion

Vous venez d’acheter une voiture d’occasion à un particulier par petite annonce indiquant un bon état général. Or, après la transaction, votre garagiste vous apprend que ce véhicule a été gravement accidenté ou que le compteur a été falsifié, ce que le vendeur ne vous avait pas signalé.

Vous avez été trompé(e) et vous pouvez porter plainte. 

Constitue une fraude le fait de tromper ou de tenter de tromper l’acheteur sur les caractéristiques essentielles de la voiture (article L. 213-1 du Code de la consommation). Tout vendeur est tenu à un devoir d’information ou de renseignement envers l’acheteur et doit lui indiquer spontanément les qualités et les défauts du véhicule.

Il ne doit ni mentir ni essayer de tromper l’acheteur. 

Pour faire constater une infraction à la réglementation sur la publicité des prix, une fraude ou une publicité mensongère, saisissez l’union départementale de la direction régionale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de votre département ou de celui du vendeur s’il est différent.

Madame, Monsieur,

Je vous ai acheté le (date) une voiture d’occasion (marque, modèle) par l’intermédiaire d’une petite annonce parue dans (nom du journal), qui précisait que le véhicule était en bon état.

Or le garagiste auquel j’ai confié cette voiture pour une révision générale vient de m’indiquer (précisez : qu’elle avait subi un accident important, que le compteur n’est pas d’origine…).
J’estime donc avoir été trompé(e) par votre annonce.

En conséquence,

(1e cas) je vous demande de bien vouloir prendre en charge les réparations indispensables selon le devis ci-joint.

(2e cas) je vous demande de reprendre cette voiture et de me rembourser la somme que je vous ai versée, ainsi que tous les frais que votre fraude m’a occasionnés.

En cas d’impossibilité d’accord amiable, je me verrai contraint(e) de porter plainte pour tromperie.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : photocopies des factures des réparations, rapport d’expertise.

Vous découvrez que le véhicule que vous avez acheté a été accidenté. Vous invoquez un vice caché.

Le véhicule que vous venez d’acheter ne fonctionne pas correctement. Le garagiste auquel vous l’avez confié vous informe que le véhicule a subi un accident et que les réparations n’ont pas été correctement effectuées. Vous ignoriez que ce véhicule avait été accidenté.

En présence d’un vice caché, l’acheteur a le choix entre demander la résolution de la vente ou demander une diminution du prix (article 1644 du Code civil) :

- (1er cas) l’acheteur rend la voiture au vendeur et ce dernier lui rembourse intégralement le prix d’achat ;

- (2e cas) l’acheteur conserve le véhicule, mais se faire rembourser une partie du prix. C’est généralement un expert qui chiffrera le montant à rembourser.

L’acheteur est complètement libre de choisir l’une ou l’autre décision et n’a pas à justifier son choix.

Madame, Monsieur,

Je vous ai acheté le (date) une voiture d’occasion (marque, modèle) par l’intermédiaire d’une petite annonce parue dans (nom du journal) qui précisait que le véhicule était en bon état.

Le garagiste auquel j’ai confié cette voiture pour entretien vient de m’apprendre qu’elle avait subi un grave accident et que les réparations n’avaient pas été correctement effectuées. Il s’agit d’un vice caché que tout vendeur est obligé de garantir.

Si j’avais connu l’existence de cet accident,

(1e cas) je n’aurais certainement pas acquis ce véhicule, c’est pourquoi je vous mets en demeure de me rembourser sous huit jours le prix d’achat du véhicule et je vous rendrai alors le véhicule.

(2e cas) j’aurais acheté ce véhicule à un prix inférieur, c’est pourquoi je vous mets en demeure de me rembourser (la somme que vous lui fixerez). 

En l’absence d’une réponse satisfaisante de votre part, je serai contraint(e) de saisir les tribunaux.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : attestation du garagiste, rapport d’expertise.
Vous demandez par écrit la réparation de votre voiture en panne

Lorsque votre voiture tombe en panne et que la panne est sérieuse, faites établir des devis estimatifs avant de vous décider. Ne vous contentez pas d’estimations orales. Vous avez tout intérêt à confirmer ces estimations par écrit. Vous aurez ainsi un élément de preuve de votre bonne foi en cas de litige.

Enfin, dans tous les cas, quel que soit le montant des réparations à effectuer et pour faciliter vos recours, il est absolument conseillé de faire remplir un or​dre de réparation au moment où vous confiez votre voiture au garagiste. 

Ce document doit préciser notamment le kilométrage du véhicule, la nature exacte des réparations à effectuer, le coût probable de ces interventions et le délai d’immobilisation.

Madame, Monsieur,

J’ai déposé dans (ou remorqué jusqu’à) votre garage mon véhicule (indiquez le type), le (date et heure).

Vous m’avez indiqué l’origine de la panne et précisé la nature des réparations à effectuer, ainsi que le montant du prix qui me sera facturé, à savoir (rappelez la liste des opérations à effectuer et le montant convenu pour celles-ci).

Vous ayant donné mon accord oralement, je vous confirme celui-ci pour les réparations mentionnées ci-dessus, que vous vous êtes engagé à effectuer.

Dans l’hypothèse où vous constateriez que les interventions nécessaires sont plus importantes que prévu et entraîneraient des frais supplémentaires, je vous rappelle que je souhaite en être avisé(e) préalablement. Dans ce cas, je vous indiquerai à nouveau mon accord ou mon refus.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez au garagiste de vous remettre les pièces usagées qu’il a remplacées

Lorsque des réparations ont été effectuées sur votre véhicule, le garagiste doit vous remettre les pièces changées, à moins qu’il s’agisse d’une opération gratuite prise en charge pendant la période de garantie ou d’un échange standard, les pièces devenant alors la propriété du garagiste.

En dehors de ces cas, les pièces sont votre propriété. Vous êtes en droit de les récupérer, et cela peut vous être utile si vous avez un doute sur l’intervention du garagiste.

Madame, Monsieur,

Le (date), vous avez remplacé sur mon véhicule (référence du véhicule), les pièces suivantes (énumérez les pièces changées).
Comme je vous l’ai déjà demandé oralement, je souhaite récupérer ces pièces, qui sont devenues ma propriété, et vous mets en demeure de me les restituer sous (indiquez le nombre de jours).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre garagiste a mal effectué les réparations sur votre véhicule. Vous lui demandez de les refaire

Un garagiste a une obligation de résultat (article 1147 du Code civil). Il doit remettre en parfait état de fonctionnement le véhicule qui lui a été confié. Si, malgré son intervention, votre voiture présente les mêmes anomalies, ou si vous constatez des dégâts supplémentaires, il doit reprendre votre véhicule pour le réparer à nouveau, cette fois gratuitement.

S’il refuse, vous pouvez, après avoir fait constater les dégâts, engager sa responsabilité devant les tribunaux et demander des dommages et intérêts si vous avez subi un préjudice. Auparavant, réitérez votre demande au garagiste par écrit et donnez-lui un délai pour s’exécuter.

Attention : le garagiste n’est plus responsable si vous avez refusé expressément de faire effectuer certaines réparations, pourtant indispensables, et si vous avez signé une décharge en faveur du réparateur.

Conservez soigneusement les factures et échanges de correspondance, cela peut vous être utile en cas de procès. 

Avant d’engager une procédure judiciaire, sachez qu’il vous faudra apporter la preuve de la mauvaise réparation. L’avis d’un expert s’avérera utile.

Pour obtenir l’adresse d’un expert :

Alliance nationale des experts en automobile (Anea)

43, rue des Plantes, 75014 Paris

Tél. : 01 45 40 40 40

Site : www.anea.fr

Madame, Monsieur,

Ma voiture étant tombée en panne, j’ai fait appel à vos services afin que des réparations soient effectuées. J’ai repris possession de ma voiture le (date) et je vous ai réglé la facture, d’un montant de (…) euros.

Or j’ai constaté (ou fait constater par un autre professionnel) que les réparations ont été mal effectuées, puisque, malgré votre intervention, les mêmes anomalies se reproduisent.

Je vous rappelle que vous êtes tenu(e) à une obligation de résultat et je vous demande donc de bien vouloir remettre ­gratuitement mon véhicule en état (ou de me restituer le prix de la réparation) sous huit jours.

À défaut d’accord amiable, je me verrai contraint(e) de saisir le juge et de demander des dommages et intérêts pour le préjudice subi (frais de location d’un véhicule de remplacement, frais de dépannage…).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous refusez de payer des réparations qui n’étaient pas prévues

Lorsque vous laissez votre voiture chez un garagiste pour réparations, il doit vous remettre un ordre de réparation. Ce document doit renseigner sur le véhicule déposé : kilométrage, nature des réparations à effectuer, coût probable des interventions et délai prévisible d’immobilisation. 

Si le garagiste vous présente une facture pour des réparations que vous n’avez pas demandées, vous êtes en droit de refuser de les payer.

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai déposé mon véhicule (marque, modèle) dans votre garage. Vous m’avez indiqué (oralement ou par ordre de réparation) que la panne provenait de telle origine (reprendre ce que le garagiste vous avait précisé au moment du dépôt du véhicule) et que cela me coûterait environ (…) euros.

Lorsque je suis venu(e) chercher mon véhicule, vous m’avez présenté une facture beaucoup plus élevée que ce qui m’avait été annoncé, d’un montant de (…) euros, comprenant notamment le changement de (indiquez la pièce qui a été changée sans votre accord).

Vous ne m’avez jamais demandé mon accord pour le remplacement de cette pièce et je ne vous ai jamais donné mon accord. Je refuse de payer cette somme et ne règlerai que ce qui avait été convenu initialement soit (…) euros (reprenez le montant initialement prévu).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le retard d’un train vous a causé un préjudice. Vous demandez une indemnisation

Votre train est arrivé avec un retard de plusieurs heures, et vous n’avez pas eu le temps d’attraper votre correspondance. Vous pouvez demander le remboursement des frais que ce retard vous a occasionnés, par lettre recommandée.

La SNCF offre une indemnité forfaitaire en bons voyages égale au tiers du prix du billet en cas de retard supérieur à trente minutes pour un parcours grandes lignes d’au moins 100 kilomètres et lorsque ce retard lui est imputable. Si cette indemnité, qui ne peut être inférieure à 4,60 euros, ne couvre pas votre préjudice, vous pouvez demander une réparation intégrale.

Lettre recommandée

Madame, Monsieur,

Le (date), je suis parti(e) de (lieu de départ) pour me rendre à (destination) par le train qui devait arriver à destination à (…) heures.

En réalité, je ne suis arrivé(e) qu’à (…) heures et, de ce fait, je n’ai pu prendre le train (l’avion) qui devait ensuite me conduire à (destination). Ne pouvant repartir que le lendemain, j’ai dû prendre une chambre à l’hôtel.

Les frais que j’ai engagés constituent pour moi un préjudice qui s’élève à (…) euros, dont je vous demande réparation. Vous en trouverez ci-joints le détail et les justificatifs.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : photocopies des notes d’hôtel, de restaurant, de petit déjeuner, de taxi…

Vous contestez un procès-verbal que l’on vous a dressé dans les transports en commun

Vous avez été contrôlé(e) dans un transport en commun et vous n’avez pas pu présenter de billet valable. Vous avez estimé toutefois que vous n’étiez pas en infraction ou que c’était involontairement que vous aviez “fraudé”, et vous avez refusé de payer l’indemnité forfaitaire. Le contrôleur a alors dressé un procès-verbal.

Dans les deux mois, adressez une protestation par lettre recommandée avec avis de réception au service dont l’adresse figure dans le procès-verbal. Sinon, votre dossier sera transmis au procureur, et l’amende que vous encourrez pourra monter jusqu’à 450 ou 750 euros. 

Si cette démarche échoue ou si l’exploitant garde le silence pendant un mois, saisissez le médiateur de la compagnie de transport, s’il existe (c’est le cas à la SNCF ou à la RATP, par exemple), ou demandez à une association de consommateurs ou d’usagers de le faire pour vous. Mais ne perdez pas de temps : le médiateur ne peut agir que s’il est saisi dans les deux mois qui suivent le procès-verbal. Au-delà, le dossier est transmis au procureur de la République.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), je voyageais de (lieu de départ) à (lieu d’arrivée) lorsqu’un contrôleur m’a demandé de présenter mon billet.

Je n’ai pas pu lui remettre (précisez : mon billet composté, la réservation, le supplément…), et le contrôleur a dressé le procès-verbal ci-joint.

Permettez-moi de vous expliquer comment, malgré moi, je me suis trouvé(e) en infraction (indiquez les circonstances aussi précisément que possible).

Vous reconnaîtrez certainement que ces circonstances sont indépendantes de ma volonté. C’est pourquoi je vous demande de bien vouloir me dispenser du paiement de l’amende.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Contestant un procès-verbal que vous a dressé un contrôleur de la SNCF, vous saisissez le médiateur de la SNCF

Vous avez été surpris en infraction dans le train et un contrôleur a dressé procès-verbal. Estimant que vous avez été verbalisé à tort, vous avez contesté ce procès-verbal dans les délais. Mais votre demande de remise a été rejetée ou, autre hypothèse, la SNCF ne vous a pas répondu.

Vous disposez encore d'un recours amiable : vous pouvez saisir le médiateur de la SNCF par courrier ou sur son site Internet : www.sncf.com/mediation. Ne tardez pas : le médiateur ne peut agir que s'il a été saisi dans les deux mois qui suivent le procès-verbal. Passé ce délai, le dossier sera transmis au procureur de la République, puis au juge de proximité. 

Médiateur de la SNCF

45, rue de Londres • 75008 Paris

Monsieur le Médiateur,

Je me permets de solliciter votre médiation dans le différend qui m'oppose à la SNCF.

Les faits sont les suivants :

Le (date), alors que je voyageais de (gare de départ) à (gare d'arrivée), un contrôleur a établi un procès-verbal d'infraction à mon encontre au motif que (mon billet n'était pas valable sur ce train, mon billet n'avait pas été composté, je n'étais pas en possession de ma carte de réduction…).

Le (date), j'ai fait opposition à ce procès-verbal auprès de la SNCF, pour expliquer dans quelles circonstances je m'étais trouvé en infraction. Vous trouverez ci-joint copie de ce courrier.

(1er cas) Or la SNCF refuse de me dispenser du paiement de l’amende (courrier ci-joint).

(2e cas) Or je n'ai à ce jour pas reçu de réponse.

C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir examiner mon dossier.

Je vous remercie par avance de votre entremise dans la résolution de ce litige et vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vos bagages dûment enregistrés ont été perdus

Vous aviez bien enregistré vos valises à l’aéroport ou à la gare, mais, à l’arrivée, elles ont disparu ou ont été abîmées. Que ce soit par avion ou par train, le transporteur est responsable des bagages enregistrés. Vous pouvez lui demander une indemnisation.

- Vous avez voyagé en train : adressez votre réclamation à la SNCF dans les trois jours par lettre recommandée avec avis de réception.

- Vous avez voyagé par avion : remplissez un formulaire par bagage à l’aéroport, que vous adresserez dans les sept jours à la compagnie aérienne, également en recommandé avec avis de réception.

Dans les deux cas, vous devrez évaluer et justifier votre préjudice.

L’indemnisation à laquelle vous pouvez prétendre est limitée, sauf en cas de faute grave de la part du transporteur. La SNCF indemnise les bagages enregistrés jusqu’à 914,70 euros, et les bicyclettes jusqu’à 396,40 euros.

Les compagnies aériennes ne garantissent les bagages que dans la limite de 1 200 euros par voyageur. Donc, s’ils valent davantage, prenez une assurance complémentaire. Et gardez vos bijoux avec vous.

Madame, Monsieur,

Avant de prendre le train de (heure de départ) pour (destination), j’avais fait enregistrer une cantine et deux valises, ainsi que vous le constaterez sur le bordereau dont je vous envoie la photocopie.

À l’arrivée, il manquait une valise. Cette valise, d’une valeur de (…) euros, contenait (décrivez le contenu). Cette perte représente pour moi un préjudice de (…) euros, dont je vous demande le remboursement.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez une indemnisation parce que vous n’avez pas pu embarquer

Vous n’avez pu embarquer dans l’avion faute de place disponible. La compagnie doit non seulement assurer votre réacheminement sur un vol suivant et votre prise en charge dans l’intervalle (repas, hébergement), mais aussi vous verser une indemnité. Si tel n’est pas le cas, demandez-lui le remboursement des billets et cette indemnité par courrier recommandé.

Le montant de l’indemnité à laquelle vous avez droit dépend de la longueur du trajet : 250 euros pour tous les vols de 1 500 kilomètres ou moins ; 400 euros pour les vols intracommunautaires de plus de 1 500 kilomètres et pour tous les autres vols de 1 500 à 3 500 kilomètres ; 600 euros au-delà. Ces montants sont divisés par deux si le passager est réacheminé et s’il arrive à destination avec moins de deux heures de retard dans le premier cas, de trois heures dans le deuxième cas, ou de quatre heures dans le troisième.

Attention : les passagers qui se portent volontaires pour ne pas embarquer doivent négocier leur indemnisation, qui pourra donc être supérieure ou inférieure.

Lettre recommandée

Madame, Monsieur,

Je devais me rendre, ainsi que mon épouse, à (destination), le (date), par le vol n° (…) de (horaire), mais je n’ai pu partir, faute de places disponibles.

Comme le prévoit le règlement européen n° 261/2004 du 11 février 2004, je vous demande le remboursement des billets que je n’ai pu utiliser, ainsi qu’une indemnité de (…) euros. 

Vous trouverez ci-jointe la photocopie de nos billets.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre avion est arrivé en retard

Si votre vol arrive avec retard, vous avez droit à l'indemnité prévue par le règlement européen n° 261/2004 du 11 février 2004, comme si le vol avait été annulé ou que vous ayez été refusé à l'embarquement. 

En effet, bien que l’hypothèse du simple retard ne soit pas visée dans le règlement, c'est ainsi que la Cour de justice des communautés européennes interprète le texte, jugeant toutefois que l'indemnité n'est due que si le retard est au moins de trois heures.

Madame, Monsieur,

Le (date), j'ai voyagé sur le vol n° (…) qui devait me conduire de (aéroport de départ) à (aéroport d'arrivée). L'arrivée était prévue à (horaire prévu), mais nous ne sommes arrivés qu'à (horaire d'arrivée), soit avec plus de trois heures de retard.

Je vous demande donc de me verser l'indemnité forfaitaire prévue par le règlement européen n° 261/2004 du 11 février 2004 en cas d'annulation ou de refus d'embarquement. 

Comme vous le savez sans doute, la Cour de justice des communautés européennes (CJCE) a jugé que les indemnisations prévues par ce règlement étaient également dues en cas de retard (arrêt de la CJCE du 19 novembre 2009, affaires C-402/07 et C-432/07).

(Le cas échéant) J'ai bien noté que ce retard était dû à une avarie de l'appareil. Comme il résulte de la même décision de la CJCE, les problèmes techniques entraînant l’annulation ou le retard d’un vol ne constituent pas des « circonstances extraordinaires » susceptibles d'écarter votre responsabilité (arrêt de la CJCE du 19 novembre 2009).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

